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Rejeté

AMENDEMENT N o AS67

présenté par
M. Door et Mme Poletti

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 48, insérer l'article suivant:

Au dernier alinéa du I de l’article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement 
de la sécurité sociale pour 2004, après le millésime : « 2016 », les mots : « pour les actes et 
consultations externes et au plus tard le 1er mars 2018 pour les autres prestations hospitalières 
facturables à l’assurance maladie obligatoire, » sont supprimés .

EXPOSÉ SOMMAIRE

Notre système de santé doit reposer sur des valeurs de Transparence, d’Equité, et de Citoyenneté.

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2014 avait reporté de 2016 à 2018 la généralisation 
de la facturation individuelle des établissements de santé (FIDES) mise en place par la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2009, modifiant l’article 33 de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2004.

Ce report est incompréhensible pour deux raisons majeures :
Ce dispositif est un outil de transparence à deux titres :
Pour les modalités de financements des établissements de santé permettant à l’assurance 
maladie d’être plus efficace et efficiente dans la réalisation de ses contrôles ;
Pour la mise en œuvre de parcours de soins. En effet, comment mettre en œuvre des 
dispositifs de parcours de soins, et donc de suivi des prises en charge, en l’absence de 
transparence et de traçabilité de celles-ci pour les organismes d’assurance maladie.
Onpeut s’interroger sur l’efficience de l’allocation des ressources allouées au 
développement du projet FIDES dans le cadre du projet Hôpital numérique pour un montant 
de 400 millions d’euros.

Les effets bénéfiques de la facturation individuelle des établissements de santé sont constatés sur la 
chaine de facturation/recouvrement hospitalière. Il est regrettable de reporter la généralisation de 
l’expérimentation au seul motif de l’incapacité de certains établissements participant à 
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l’expérimentation d’adapter leur système d’information, comme l’indique le rapport au Parlement 
2012 relatif au projet FIDES.

Le gouvernement disposait d’un délai de quatre ans pour mettre en œuvre l’expérimentation et la 
généraliser. Le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2014 a prévu un nouveau 
délai de quatre ans pour mettre en œuvre ce projet, qui avait pourtant vocation à participer à la 
transparence des finances sociales dans notre pays et à leur rationalisation.

Le présent amendement permet à l’ensemble des établissements de santé de bénéficier de la mise en 
œuvre de la facturation individuelle des établissements de santé dès 2016.

Le recul du gouvernement sur ce sujet est incompréhensible.


